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date et lieu de naissance
nature et numéro de la pièce d'identité
port et date d'arrivée
venant de

2.6.2 Norme. Les pouvoirs publics acceptent'la liste de l'équipage datée
et signée par le capitaine ou un autre officier de bord dûment autorisé parle capitaine.

2.7 Norme.. La liste des passagers est le document de base qui fournit auxpouvoirs publics les renseignements relatifs aux passagers à l'arrivée commeà la sortie d'un navire.

2.7.1 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics ne devraient pas exigerde liste des passagers pour de courtes traversées ou des services mixtesnavire/chemin de fer entre pays voisins.

2.7.2 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics ne devraient pas exigerde cartes d'embarquement ou de débarquement, en sus des listes de pas-sagers, pour les passagers dont le nom figure sur des listes. Toutefois, lorsqueles pouvoirs publics doivent faire face à problèmes particuliers qui constituentun danger sérieux pour la santé publique, ils peuvent demander à une per-sonne effectuant un voyage international de donner à l'arrivée, par écrit, sonadresse au lieu de destination.

2.7.3 Pratique recommandée. Dans la liste des passagers, les pouvoirs
publics ne devraient pas exiger d'autres renseignements que les suivants:

nom et nationalité du navire
nom de famille
prénoms
nationalité
date de naissance
lieu de naissance
port d'embarquement
port de débarquement
port et date d'entrée du navire.

2.7.4 Pratique recommandée. Une liste établie par la compagnie de navi-gation pour son usage propre devrait être acceptée en lieu et place de laliste des passagers sous réserve qu'elle contienne au moins les renseignementsPrévus à la pratique recommandée 2.7.3 et qu'elle soit datée et signée conformé-Inent à la norme 2.7.5.

2.7.5 Norme. Les pouvoirs publics acceptent la liste des passagers datée etSignée par le capitaine, l'agent du navire ou toute autre personne dûmentautorisée par le capitaine.

2.7.6. Pratique recommandée. Les pouvoirs publics devraient veiller à celue les armateurs leur notifient à l'arrivée la présence de tout passagerýlandestin découvert à bord.

2.8 Norme. A l'entrée comme à la sortie d'un navire, les pouvoirs publicsl'exigent pas, pour la poste, de déclaration écrite autre que celle prescritepar la Convention postale universelle.

2.9 Norme. La déclaration maritime de santé est le document de base quiburnit à l'autorité sanitaire du port les renseignements relatifs à l'étatIanitaire à bord du navire au cours de la traversée et à son entrée dans le port.


